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L’urbanisation du 20e siècle dans et autour de Bruxelles 
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Un TRANSECT est une ligne virtuelle ou physique que l'on suit pour étudier 
un phénomène et le long de laquelle on effectue des mesures.    [Wikipédia]  
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ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
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les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
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nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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Cette carte compare l’affectation théorique des parcelles avec 
leur utilisation réelle. Tout d’abord, nous avons dressé une 
carte des parcelles qui ont une affectation dure et qui, en 
théorie, pourraient être construites. Ensuite, nous avons dé-
terminé quelles parcelles étaient construites (plus de 5 %) ou 
non (moins de 5 %). Enfin, nous avons comparé les deux en-
sembles de données pour mettre en évidence les divergences 
entre l’affectation théorique et l’utilisation réelle. Cette ana-
lyse fait apparaître 4 catégories. Une première catégorie 
(noire) comprend les parcelles à affectation dure qui ont été 
construites. Une deuxième catégorie (gris clair) comprend les 
parcelles à affectation douce qui ne sont pas (ou pour moins 
de 5 %) construites. En jaune, on retrouve les parcelles à affec-
tation douce qui sont construites (débordements fonciers). En 
bleu, ce sont les parcelles à affectation dure qui ne sont pas 
(encore) construites (rétentions foncières). Outre ces 4 catégo-
ries, les zones indiquées en gris intermédiaire sont affectées à 
la settlement area, mais généralement pas pour être 
construites (par exemple, les parcs urbains, les zones de loisirs 
ou les cimetières).

A noter que les zones bleues sont affectées à la construction, 
alors que dans les faits, ce n’est pas toujours le cas. D’autres 
règlements (prescriptions de lotissement, règlements d’urba-
nisme, etc.) peuvent imposer des restrictions à la constructibi-
lité légale des parcelles. Les contraintes spatiales (accessibili-
té, taille, morphologie du terrain, sous-sol, pollution, bruit, 
etc.) peuvent encore limiter la constructibilité réelle. Inverse-
ment, il existe des zones jaunes qui, en termes d’affectation, 
ne sont pas constructibles (ou seulement dans une mesure 
très limitée). Pourtant, les agriculteurs peuvent construire sur 
les terres agricoles dans le cadre de leurs activités ou encore, 
les bâtiments peuvent être antérieurs aux plans d’affectation 
des sols. Les zones jaunes n’indiquent donc pas nécessaire-
ment une situation illégale ou indésirable.

Cette carte montre clairement que la périphérie du vingtième 
siècle est une zone clé dans la question de la settlement area 
(toujours croissante) et du ‘bouwshift’ (frein à l’artificialisation 
du sol) envisagé en Flandre. La zone contient à la fois des dé-
bordements fonciers et des rétentions foncières, et ce dans un 
tissu urbain encore non consolidé, avec de nombreux parcs 
intermédiaires, zones récréatives et autres. Là où la carte pré-
cédente suggère qu’il existe une certaine dynamique de dé-
veloppement dans la zone, celle-ci montre l’espace où un 
bouwshift peut être effectivement concrétisé.
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1 - Projets briques - Baksteenprojecten

Localisation et périmètre de l’opération 1.1 dans l’îlot en axonométrie (image prise de Google Maps/Google Earth en Septembre 2023)

Locatie en perimeter van de operatie 1.1 (afbeelding overgenomen van Google Maps/Google Earth in september 2023)

2 -Les espaces publics - De openbare ruimten

67

être appelé le « vert multifonctionnel » ou le « Diversum » 
pour lequel la dimension écosystémique est aussi im-
portante que la fonction sociale et récréative. à ce titre, 
le Jardin vivant se situe au centre du maillage vert. Le 
verdissement de la rue d’Ostende pourrait connecter di-
rectement la place des Étangs Noirs réaménagée au Park 
Ouest. Connecté de cette manière, le Jardin du vivant 
doit dès lors intégrer les enjeux non pas uniquement de 
plantation d’arbres, mais aussi, et surtout, d’un renfor-
cement drastique de la flore. 

L’enjeu de la désimperméabilisation sera abordé à l’aulne 
de la gestion des cycles de l’eau, avec une plus grande 
visibilité du parcours de l’eau et une interaction avec le 
bâti environnant notamment via la végétalisation des fa-
çades (en lien avec l’opération rénovation des bâtiments 
de l’îlot).

Pour tout cela, le Jardin Vivant est considéré comme 
un projet évolutif, non seulement avec les habitant·es, 
mais aussi avec une série d’acteurs à différents niveaux. 
Chaque étape sera un moment d’évaluation des élé-
ments en présence : quelles structures maintenir et uti-
liser comme support à une végétation diversifiée à court 
terme, quels sols maintenir, comment entrevoir le cycle 
de l’eau, son stockage pour l’arrosage par exemple ? 

Les volets très importants de la participation dans le 
cadre du budget participatif et des différentes études 
(sol, eau, énergie, inventaire des bâtiments et de leurs 
matériaux) alimenteront cette réflexion, et donc la 
forme « finale » du jardin.

Ruimte Brussel”. Daarin ligt de hele uitdaging van wat 
we als “multifunctioneel groen” of “Diversum” kunnen 
omschrijven en waarin de ecosystemische dimensie 
net zo belangrijk is als de sociale en recreatieve func-
tie. In dat opzicht ligt de Bruisende Tuin centraal in het 
groene net. De vergroening van de Oostendestraat zou 
rechtstreeks kunnen aansluiten op het heraangelegde 
Zwartevijverplein in het Westpark. Binnen die verbinding 
moet de Bruisende Tuin niet alleen door de aanplanting 
van bomen in die uitdagingen kaderen, maar ook en 
vooral door een drastische verbetering van de flora. 

De onthardingsuitdaging wordt aangepakt via het wa-
tercyclusbeheer, met een sterkere zichtbaarheid voor 
het watertraject en een interactie met de omliggende 
bebouwing, meer bepaald via de vergroening van de 
gevels (gelinkt met de renovatie van de gebouwen van 
het huizenblok).

Om al die redenen wordt de Bruisende Tuin als een evo-
lutief project gezien, niet alleen met de buurtbewoners, 
maar ook met een reeks andere spelers op verschillende 
niveaus. Elke stap zal een evaluatiemoment voor de aan-
wezige elementen vormen : welke structuren behouden 
en gebruiken als een drager voor een gediversifieerde 
vegetatie op korte termijn, welke bodems behouden, 
hoe de watercyclus aanpakken, de opslag van water voor 
de beregening bijvoorbeeld? 

De uiterst belangrijke luiken van de participatie in het 
kader van het participatieve budget en de verschillende 
studies (bodem, water, energie, inventaris van de gebou-
wen en hun materialen) zullen worden meegenomen in 
deze denkoefening, en dus in de “uiteindelijke” vorm van 
de tuin.

Photomontage d’un potentiel aménagement de l’entrée du jardin du côté rue de Courtrai. 

Fotomontage van een mogelijke tuiningang aan de kant van de Kortrijkstraat.LOKUS CACI Courtrai-Ostende Karbon’ Architecture&Urbanisme
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ATLAS SONORE – Bruxelles  Nous Appartient-Flavien Gillié
ATLAS & APPROCHES CARTOGRAPHIQUES-Marine Declève

Vers des nouveaux paysages habités- Nathanaëlle Baes-Cantillon
Lisières urbaines des espaces ouverts- Victor Vanden Eynden
DESSINERr le PAYSAGE- Charlotte Fagart-LOKUS Landscape

LE TRANSECT –Michaël BIANCHI
ARCHIVES et PROJETS de paysages - Ursula Wieser

L’architecture comme DISPOSITIF DE POUVOIR, une histoire non ex-
haustive à partir du paysage bruxellois-Quentin NicolaÏ

La CARTE SENSIBLE- Joachim Rodriguez
FAIRE PARLER les GIS -Bistre

Les SOLS urbains bruxellois et la VIE QUI LES ANIME- A.kohlbrenner 
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SC  Le Transect comme composante d’un Atlas des Paysages Bruxellois   
     
 

Date/Heure Intitulé Local Titulaire/ Intervenants 
0 Lundi 15 Septembre 
  

Présentation de la Question d’Architecture Flagey Hubert Lionnez 
          
1 Mercredi 17 septembre – Ville Territoire & Paysage (Module 1AP) 
 

9.30 – 13.00 Enoncé de l'exercice et de la question d’architecture 
Présentation des Transects- 
Composition des groupes  

CO.1.4 Hubert Lionnez 

 
14.00 - 18.00 Travail en groupe – Profilage des Transects CO.1.4 

 

     
2 Mercredi 24 septembre - Ville Territoire & Paysage (Module 1AP) 
 

9.30 – 10.30 Débrief organisationnel  CO.1.4 Hubert Lionnez 
 

11.00 – 13.00 ATLAS SONORE – Bruxelles  Nous Appartient CO.1.4 Flavien Gillié  
 

14.00 - 15.30 ATLAS & APPROCHES CARTOGRAPHIQUES CO.1.4 Marine Declève TBC 

 16.00 - 18.00 Travail en groupe - Profilage des Transects CO.1.4  
     
3 Mercredi 1 Octobre - Ville Territoire & Paysage (Module 1AP) 

 9.30 - 11.00 Vers des nouveaux paysages habités  CO.1.4 Nathanaëlle Baes-CantillonTBC 
 11.30 -13.00 Lisières urbaines des espaces ouverts CO.1.4 Victor Vanden Eynden TBC 
 

14.00 – 16.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  
Recherche Documentaire  

CO.1.4 Hubert Lionnez 

     

* 2 Octobre – JEUDI DU PAYSAGE- Charlotte Fagart LOKUS Landscape 

 18.00 – 19.30  BXL Aud. V. Bourgeois  
      

Mercredi 8 Octobre – Pas de QdA Ville Territoire & Paysage (Module 1AP) 
     

4 Mercredi 15 Octobre - Ville Territoire & Paysage (Module 1AP) 

 10.30-12.30  Travail en groupe : Profilage des Transects   CO.1.4 Hubert Lionnez  
 13.30-15.30 Présentation Transect 1 & 2 CO.1.4 Hubert Lionnez + jury externe 
 

16.00 – 18.00 Présentation Transect 3 & 4 CO.1.4 Hubert Lionnez + jury externe 
     
5 Mercredi 22 Octobre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 
 9.30 – 11.30 ARCHIVES et projets de paysages  Civa  Ursula Wieser 
 14.00 – 18.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  

Recherche Documentaire 
CO.1.4 Hubert Lionnez 

     
     

* 23 Octobre – VISIO -JEUDI DU PAYSAGE Michaël BIANCHI -- LE TRANSECT – 

 18.00 – 19.30  Gembloux + Visio  
 Date à 

convenir  
Remise intermédiaire :draft  intégrant les remarqes des présentations du 15.10 

  
 Mercredi 29 octobre Pas de QdA 
  

																																				 																											 	
	
  
1 Mercredi 5 Novembre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 

 9.30 – 10.30 Débrief organisationnel  CO.1.4 Hubert Lionnez 

 11.00 – 13.00 L’architecture comme dispositif de pouvoir une histoire 
non exhaustive à partir du paysage bruxellois  

CO.1.4 Quentin NicolaÏ 

 14.00 – 18.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  
Recherche Documentaire 

CO.1.4 Hubert Lionnez 

     

* 6 Novembre – JEUDI DU PAYSAGE- Joachim Rodriguez ( TBC) - La Carte sensible 

 18.00 – 19.30  BXL Aud. V. Bourgeois  
     
 

Mercredi 12 novembre Pas de QdA- Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 

     

* 13 Novembre– JEUDI DU PAYSAGE- BISTRE- Faire parler les Gis 

 18.00 – 19.30  Gembloux + Visio  
     

2 Mercredi 19 Novembre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 
 

9.30 – 13.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  
Recherche Documentaire 

CO.1.4 Hubert Lionnez 

 
14.00 – 15.30 SUPER TERRAM les sols urbains bruxellois et la vie 

qui les anime 
CO.1.4 Ananda kohlbrenner  TBC 

 
16.00 - 18.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  

Recherche Documentaire 
CO.1.4 Hubert Lionnez 

     
3 Mercredi 26 Novembre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 
 

9.30 – 13.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  
Recherche Documentaire 

CO.1.4 Hubert Lionnez 

 
14.00 – 16.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  

Recherche Documentaire 
CO.1.4 Hubert Lionnez 

     

* 27 Novembre– JEUDI DU PAYSAGE- Aymeric Bay Plant& Houtgoed – Dessiner le végétal 

 18.00 – 19.30  BXL Aud. V. Bourgeois  
     

4 Mercredi 3 décembre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 
 

9.30 – 13.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  
Recherche Documentaire// Re-Visite de sites 

CO.1.4 Hubert Lionnez 

 
14.00 – 18.00 Travail en groupe : Profilage des Transects  

Recherche Documentaire// Re-Visite de sites 
CO.1.4 Hubert Lionnez 

     
5 Mercredi 10 décembre - Ville Territoire & Paysage (Module 2 AP) 
 

9.30 – 13.00 Pré-remise  des Transects   CO.1.4 Hubert Lionnez 
 

14.00 – 18.00 Travail en groupe : débrief  pré-remise CO.1.4 Hubert Lionnez 
     

 
Examen le jeudi 22 janvier 2026 – Présentation Orale par Groupe 
 
Modaliés d’évaluation : 
 
La cotation finale intègrera une cote pour la production en groupe ( 50%) et une cote pour la production personnelle ( 50%) 
Cette cote sera composée de la moyenne pondérée ( 30%+70%) de : 
-une  cotation  intermédiaire à l’issue du module 1AP remise intermédiaire ( 30%) 
-une cotation à l’issue de la fin du QdA – Remise finale et présentation orale ( 70%)  


